






















TRANSPORT PUBLIC URBAIN
Séance d’information du 26 septembre 2022

Commune d’Estavayer
Conseil général



ORDRE DU JOUR

1. Introduction et présentation des intervenants
2. Cadrage
3. Desserte actuelle et future
4. Horaires et correspondances
5. Matériel roulant
6. Infrastructures
7. Procédure et coûts
8. Questions posées lors du Conseil général du 31 mars 2022 



Cadrage

ESTAVAYER

Pourquoi des transports publics urbains à Estavayer-le-Lac?

1. En termes d’environnement et de développement durable

 Améliorer la part modale des transports publics en offrant un 
nouveau mode de déplacement alternatif à la voiture

2. En termes de mobilité

 Connecter la ville et ses différents quartiers à la gare et au lac

3. En termes d’aménagement du territoire

 Répondre aux conditions cantonales concernant la qualité de 
desserte à assurer pour les nouveaux quartiers
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Matériel roulant

ESTAVAYER

Motorisation

1. Différentes options ont été analysées
2. Appel d’offres pour technologies diesel et électrique
3. Variante retenue pour le lancement du réseau : bus hybrides
4. A court ou moyen terme : bus électriques, probablement à batteries

Avantages de la technologie hybride

1. Technologie éprouvée et en service sur différents réseaux suisses
2. Propulsion électrique sur environ ¼ du réseau (dans le centre-ville, 

en arrivant et en quittant les arrêts)



Infrastructures

ESTAVAYER

Arrêts

1. Aménagement des arrêts sur voirie
2. Aménagements provisoires pour la mise en service

Adaptations ponctuelles de la voirie

1. Zone de rebroussement à la nouvelle plage
2. Fraisages ponctuels de ralentisseurs



Procédure
et coûts

ESTAVAYER

Appel d’offre sur invitation

1. Trois entreprises invitées (tpf, CarPostal, travys)
2. Cinq critères d’évaluation (coûts, cohérence, qualité du service offert, 

concept d’exploitation, propositions complémentaires)
3. Appel d’offre remporté par CarPostal

Variante retenue

1. Bus hybrides de 12 mètres
2. Coûts d’exploitation annuels : 461’000.-
3. Part cantonale : 57.5% soit 265’000.-
4. Part à la charge de la commune : 196’000.-
5. Les recettes voyageurs seront déduites de la facture de l’entreprise
6. Coûts d’investissement estimés à la mise en service : 230’000.-



Questions
CG du 31 mars 2022

ESTAVAYER

Groupe BMR

1. Quel est le niveau de qualité de desserte visé et atteint par la mise en 
place de ce bus urbain ?

 Desserte de niveau B ou C selon planches précédentes

2. Quel est le concept de parkings et de restrictions de circulation prévu 
afin d’inciter les citoyens à utiliser le bus urbain ? 

 Pas de restrictions de circulation directement liées au bus mais 
une zone de rencontre est prévue pour l’ensemble de la vieille ville

 Nouveau concept de stationnement en cours de finalisation 
(présenté au CG le 29 août dernier)

 Parking mutualisé à Plein Sud (au Plan directeur communal)



ESTAVAYER

Groupe BMR

3. Quels seront les tarifs pratiqués pour les billets du bus urbain pour les 
citoyens d’Estavayer et pour les personnes de l’extérieur ? 

 Mêmes tarifs pour les citoyens d’Estavayer et pour les personnes 
de l’extérieur 

 Tarifs Frimobil : une zone (80) : 68.-/mois, 612.-/an, 2.90/course 
(2.20 avec le demi-tarif)

 Pas de surcoûts pour les titulaires d’abonnements ou de billets 
Frimobil ou de l’abonnement général

 1.50 de surcoûts pour les personnes prenant un billet de train vers 
une destination extérieure à Frimobil

Questions
CG du 31 mars 2022



ESTAVAYER

Groupe BMR

4. Quelle est la différence de prix pour un bus de taille plus petite, mais 
sûrement moins polluant ? 

 Pas de différences significative en termes de coûts : 2.5% selon les 
offres entre un bus 9m et un bus 12m. L’essentiel des coûts est lié 
au personnel.

 Différence en termes d’émission : env. 10%

5. Quel est concrètement l’impact sur le développement d’Estavayer et 
quelles sont les conséquences financières en cas de refus ? 

 Impact sur le développement d’Estavayer :
 pas de développement du secteur Prillaz II
 pas d’extension des zones à bâtir ni pour la zone sportive 

régionale ni pour la zone d’activité Plein Sud
 Pas de densification en dehors des zones desservies par la gare.

Questions
CG du 31 mars 2022



ESTAVAYER

Groupe BMR

6. Quel est l’avenir concernant les terrains de foot en cas de non-
acceptation de ce message ? Ne serait-ce pas une autorisation de 
mise en zone d’intérêt général avec conditions plutôt qu’un refus de 
mise en zone ? 

 Non, il s’agit d’un refus de mise en zone. Il n’y aura pas de zone 
sportive à la Maladeire sans transports publics.

7. Est-ce qu’une possibilité peut être envisagée afin de résilier la 
collaboration avec le prestataire si on devait constater que le bus 
circule majoritairement à vide après une période de 4-5 ans ? 

 Oui, l’engagement ne sera pris que pour 2 ans. Il faut cependant 
être conscient qu’il sera difficile d’enlever à la population un 
service qui lui a été offert.

Questions
CG du 31 mars 2022



ESTAVAYER

Groupe BMR

8. Quelle est l’estimation des coûts totaux sur 10 ans avec les arrêts de 
bus projetés ? 

 Exploitation : 1.8 à 2 millions pour la commune d’Estavayer.
 Investissements : 230’000.- pour les aménagements initiaux.
 Selon la nouvelle loi sur la mobilité, l’aménagement des arrêts de 

bus définitifs sera à la charge du Canton.

9. Et enfin, ne devrait-on pas en premier lieu stabiliser le budget 
communal avec un résultat proche de zéro plutôt que d’accentuer le 
déficit ce qui mènerait à une augmentation du taux d’imposition ? 

 Le budget est effectivement impacté par la mise en service d’un 
réseau de bus urbain. Cette dépense va cependant dans le sens du 
plan de législature (mobilité du futur, développement).

Questions
CG du 31 mars 2022



ESTAVAYER

Groupe PDC - Le Centre

1. Souhaiterait une proposition d’un tracé avec des horaires qui 
correspondent à la réalité avec la prise en considération du trafic, avec 
les barrières à la gare, avec des personnes qui montent et descendent 
du bus. 

 Les horaires ont été proposés aux entreprises dans le cadre de 
l’appel d’offre. Aucune des trois entreprises n’a remis en question 
la faisabilité de l’horaire.

 Selon l’horaire, les bus ne passent pas à la gare pendant la 
fermeture des barrières.

 De plus, depuis l’appel d’offres, des vérifications des temps de 
parcours ont été faites avec CarPostal.

Questions
CG du 31 mars 2022



ESTAVAYER

Groupe PDC - Le Centre

2. Ce bus urbain doit s’inscrire dans un concept global de mobilité de la 
Commune et il en serait la colonne vertébrale. 

 C’est le cas. Le Plan Directeur Communal (partie intégrante du 
PAL) intègre dans son volet mobilité la desserte de la Ville par le 
réseau de transports publics urbains.

3. Une prise en compte de la mobilité globale avec les investissements 
aux arrêts du bus urbain adéquats.

 Ces investissements seront réalisés ultérieurement. Les 
aménagements provisoires ne sont prévus que pour la/les 
première(s) année(s) d’exploitation du réseau.

Questions
CG du 31 mars 2022



ESTAVAYER

Groupe PDC - Le Centre

4. Une échéance coordonnée possible entre le choix de stopper le 
contrat avec le prestataire et celui de devoir construire les arrêts 
définitifs : l’un a un délai de 10 ans et l’autre de 2 ans. Une fois que les 
arrêts seront construits en dur, ce sera difficile de dire non à la 
poursuite du bus urbain. 

 Même si la concession est donnée pour 10 ans, le contrat est passé 
avec l’entreprise CarPostal pour une durée de 2 ans. Ensuite, il sera 
renouvelé de deux ans en deux ans. 

Questions
CG du 31 mars 2022



ESTAVAYER

Groupe PLR

1. Un concept de communication, ou comment pense-t-on inciter les 
gens à utiliser ce transport urbain ? 

 La communication fait partie du mandat donné à l’entreprise 
concessionnaire. CarPostal a prévu un budget de communication 
de 30’000.- pour la première année.

2. La mise à disposition de places de parc style « parc and ride » 
permettant ainsi un essai à plus grande échelle en y incluant les 
villages avoisinants. 

 Le concept ne prévoit pas de faire une partie du trajet en voiture.
 C’est le réseau régional de transports publics qui dessert les 

villages voisins d’Estavayer-le-Lac.

Questions
CG du 31 mars 2022



ESTAVAYER

Groupe PLR

3. Des précisions quant aux horaires d’essai, la période de 
fonctionnement dès 6h30 étant trop tardive. 

 Les horaires de la première année prévoient effectivement une 
desserte, en semaine, dès 6h30. Ce choix a été fait sur la base des 
statistiques de fréquentation des trains au départ d’Estavayer. Le 
cas échéant, l’horaire pourrait être élargi. Les coûts des 
prestations supplémentaires éventuelles figurent dans l’offre de 
CarPostal (34.- par paire de courses supplémentaire).

4. Des informations quant à l’étude de faisabilité financière et technique 
pour un futur transport urbain qui aurait été faite en 2010. 

 C’est cette étude a été demandée par le Canton dans le cadre du 
développement de Prillaz I (2015). C’est d’ailleurs cette étude qui a 
abouti à la proposition qui vous est faite aujourd’hui.

Questions
CG du 31 mars 2022



ESTAVAYER

Groupe PLR

5. Des renseignements quant aux aménagements sommaires des arrêts 
de bus. 

 Il est prévu de réaliser des arrêts sur chaussée permettant aux 
passagers de monter et de descendre des bus et d’accéder aux 
arrêts en toute sécurité mais il n’est pas prévu de mettre ces arrêts 
d’emblée aux normes PMR. Ceci sera fait dans un second temps. 
Ces travaux seront alors, selon la nouvelle loi sur la mobilité, à la 
charge du Canton.

Questions
CG du 31 mars 2022



ESTAVAYER

Groupe PLR

6. Plus de précisions quant au financement du projet dans son 
ensemble. 

 Il y aura un message pour la mise en route du réseau TP (230’000.-
+ 461’000.- + 15’000.- = 706’000.-).

 Le financement de l’exploitation est prévu dans le cadre du budget 
de fonctionnement à partir de la deuxième année.

 La réalisation des arrêts définitifs nécessitera un message.

Questions
CG du 31 mars 2022



ESTAVAYER

Groupe Indépendant

1. Est-ce que la cadence au quart d’heure est indispensable ; quelle sont 
les conséquences vis-à-vis des exigences cantonales si celle-ci n’est 
pas assurée ? 

 Il n’est pas proposé une cadence au quart d’heure mais une 
cadence à la demi-heure. Les exigences cantonales portent sur la 
desserte des nouveaux quartiers mais une cadence de 30 minutes 
est suffisante au lancement de la ligne.

 Cette cadence à la demi-heure permet d’assurer une 
correspondance avec la plupart des trains.

Questions
CG du 31 mars 2022



ESTAVAYER

Groupe Indépendant

2. Ils souhaitent qu’on leur confirme que la taille du bus pourra être 
adaptée aux besoins saisonniers ; ils ne souhaitent pas d’un grand bus 
vide l’hiver. 

 Comme déjà mentionné, les coûts des bus ne dépendent 
quasiment pas de la taille des véhicules. De plus, changer de 
véhicule en cours d’exploitation nécessite d’acheter et d’équiper 
deux véhicules aux couleurs du réseau ce qui renchérirait par 
contre sensiblement les coûts d’amortissement.

Questions
CG du 31 mars 2022



ESTAVAYER

Groupe Indépendant

3. Il semblerait opportun de procéder à un test durant la période estivale 
afin de mesurer les besoins et la fréquentation, respectivement 
valider l’horaire avant de ficeler un contrat de 10 ans avec un 
prestataire de services. 

 Comme mentionné, le contrat serait passé pour 2 ans et serait 
renouvelé de deux ans en deux ans. Le bus ne serait pas destiné 
uniquement aux touristes mais aussi aux pendulaires, aux 
étudiants, aux écoliers et aux habitants de la commune. La période 
estivale n’est dès lors pas forcément la période de référence.

 Comme déjà dit, les temps de parcours ont été vérifiés in situ avec 
CarPostal.

Questions
CG du 31 mars 2022



ESTAVAYER

Groupe Indépendant

4. La mise en exploitation d’un transport urbain doit impérativement 
être accompagnée d’une stratégie de stationnement et notamment 
d’une tarification qui pourrait inciter l’utilisation du bus. Ils souhaitent 
obtenir ce concept afin d’avoir une vision globale. 

 Les bases de planification figurent dans le Plan directeur des 
circulations. Concernant le concept de stationnement, il  a été 
élaboré. Il a ensuite été retravaillé par un groupe de travail 
communal. Il est en phase de finalisation et a été présenté au 
Conseil général le 29 août 2022.

Questions
CG du 31 mars 2022



ESTAVAYER

Groupe Indépendant

5. Est-ce que la Commune a connaissance de plan de mobilité 
d’entreprises de la place ou de futures entreprises qui souhaitent 
s’implanter sur la Commune ? 

 Deux entreprises ont élaboré ou sont en train d’élaborer un plan de 
mobilité (Elsa et HIB).

 La commune prévoit d’en établir un en 2023.
 Le nouveau règlement communal prévoira l’obligation d’élaborer 

un plan de mobilité pour toute entreprise de plus de 50 
collaborateurs.

6. La Commune a-t-elle ou va-t-elle approcher les entreprises ou 
promoteurs qui profiteront de l’offre offerte par le bus urbain ? 

 Elle ne l’a pas encore fait.
 Si la décision d’aller de l’avant est prise par le Conseil général, le 

Conseil communal approchera les tiers concernés.

Questions
CG du 31 mars 2022
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